
assurances

adieu bonus-malus
vive l’expérience

 
confort auto

... et ce n’est pas tout

En fonction de vos attentes, votre courtier d’assurances  

vous proposera les garanties complémentaires confort auto 

qu’il vous faut comme…

■	� La sécurité du conducteur, qui vous indemnise si vous, 

conducteur, êtes blessé lors d’un accident en tort et 

cela, jusqu’à 1.500.000 euros.

■	� L’omnium et ses nombreux avantages : différentes 

formules adaptées à vos besoins et à votre budget. 
Vous avez la certitude de bénéficier d’un service 

irréprochable en cas d’accident. Vous faites remorquer 

votre véhicule immobilisé dans un de nos garages 

conventionnés et AXA lui paye directement la facture. 

Quant à vous, vous disposez d’une voiture de 
remplacement pendant la durée des réparations  

(max. 30 jours). Pratique, non ?

■	� La protection juridique. LAR vous informe de vos droits  

et cherche une solution à l’amiable, rapide et acceptable 

en cas de conflit avec la partie adverse lors d’un sinistre. 

A défaut, LAR intervient dans les frais de procédure et  

les honoraires de votre avocat.

l’expérience de votre courtier d’assurances  
à votre service

N’hésitez pas à faire appel à votre courtier d’assurances. 

Consultez-le pour connaître le détail et toutes les conditions 

de notre offre. Il connait les assurances AXA sur le bout des 

doigts et surtout il connait aussi vos besoins. Vous pouvez 

donc sans crainte vous en remettre à lui. En cas de souci, 

mais aussi et surtout si vous avez des questions ou besoin 

d’un avis d’expert. Il met sa connaissance des assurances 

à votre service et cherche avec vous la meilleure solution. 
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Pour de plus amples informations, passez chez  
votre courtier d’assurances, votre agent bancaire AXA  
ou surfez sur

www.axa.be

votre courtier d’assurances ou agent bancaire AXA

devenez happy family

Regroupez vos assurances AXA et profitez d’un large 

éventail d’avantages pour vous et vos proches.

optez pour AXA Assistance en combinaison  
avec votre assurance confort auto

En voyage, chez vous ou sur la route, vous voulez  

être certain d’être aidé quand vous en avez besoin ? 

Une panne de voiture, un accident ? Votre voiture  

a été volée ? AXA Assistance veille sur vous et votre 

famille. Jour et nuit.
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vous avez opté pour un véhicule 
d’occasion récent ?

Votre courtier d’assurances peut se baser sur le montant  

de votre facture pour l’assurer.

l’assurance d’une protection optimale ...

Prendre la route en toute sérénité, ce n’est pas un luxe, 

c’est un fait. Le minimum légal, la couverture de base donc, 

c’est votre assurance responsabilité civile. Dans confort 
auto, nous l’avons enrichie d’avantages vraiment utiles.  

Pas des gadgets. Et vous en bénéficiez automatiquement.

■	� Première assistance. Un accident de voiture ?  

Restez zen, AXA Assistance vole à votre secours, 

vite et bien.

■	� EURO+. Si vous êtes blessé lors d’un accident 

en droit à l’étranger, l’indemnisation est souvent 

lente et moindre qu’en Belgique.  

L’avantage EURO+ avance la plupart des 
sommes dues et supplée la différence 

d’évaluation de votre dommage corporel, 

souvent plus basse dans la plupart des pays  

de l’Union européenne.

■	� L’info line. Le numéro de téléphone à toujours 

avoir sous la main. Besoin d’un renseignement 

sur les documents à remplir en cas d’accident 

ou de panne de voiture, un service de 

remorquage, une pharmacie de garde ou un 

serrurier ? La réponse est au bout du fil, 7 jours  
sur 7, 24 heures sur 24 au 02/550.05.55.

votre permis prend de l’âge…  
tant mieux !

Pas d’accident en tort ces dernières années ? Quelques 

années d’expérience sur la route ? Confort auto d’AXA 

reconnaît votre prudence au volant et vous offre la prime 
que vous méritez. 

Vous avez 10 ans, ou même 20 ans de permis ? Très bien. 

L’ancienneté de votre permis influence favorablement votre 

prime.

votre joker protège votre prime

Vous avez beau être un conducteur chevronné, un accident  

peut vite arriver. La voiture devant vous qui freine brusquement, 

une priorité mal indiquée ou un manque de visibilité, etc. 

Votre joker confort auto vous protège et empêche votre prime 

d’accuser le coup. Vous pouvez en bénéficier si vous avez votre 

permis depuis 11 ans et que vous n’avez pas eu de sinistre  

en tort au cours des 5 dernières années.

bien mieux que le bonus-malus

Le principe du bonus-malus, vous connaissez.  
Votre prime diminue lentement si vous ne causez pas 
d’accident. Jusqu’au jour où vous constatez que votre 
bonus-malus stagne. Vous trouvez cela logique ? 
Pour vous, nouveau client, AXA abandonne le bonus-
malus et innove avec un tout nouveau mode de calcul  
de votre prime auto. 

Désormais votre expérience au volant sera valorisée  

bien plus longtemps !

Vos habitudes sur la route font de vous un conducteur 

unique. AXA vous propose donc une assurance auto  

sur mesure. 

Avec confort auto, vous prenez la route l’esprit serein. 

Parce qu’une assurance auto doit faire plus que 

rembourser vos éventuels accidents. Un service 
de qualité et une protection très complète, 

cela compte aussi !

“Ça fait près de 20 ans 
que je conduis. Sincèrement, je ne 

sais plus de quand date mon dernier 
accident, il y a si longtemps… Ma nouvelle 

assurance me récompense. C’est mérité ! ”

votre assurance auto sur mesure

Chez AXA, nous ne vous proposons pas simplement une 

assurance auto, nous vous proposons une assurance auto 

qui vous ressemble, au meilleur prix. Depuis combien 

d’années avez-vous votre permis de conduire ? De quand 

date votre dernier accident ? Vous habitez la ville ou la 

campagne ? Vous utilisez seulement votre voiture pour faire 

vos courses ou conduire les enfants à l’école ? Vous allez 

visiter vos clients ou vos fournisseurs avec votre véhicule ?

vous avez plus de 50 ans ?

Vous avez alors sûrement accumulé de nombreuses années 

d’expérience sur la route. Votre prime suit ce mouvement.

Sachez en outre que votre contrat ne sera jamais résilié 

sur le seul critère de votre âge. C’est votre garantie pour 
l’avenir. Et que dites-vous de bénéficier d’une voiture de 

remplacement si la vôtre est immobilisée à la suite d’un 

accident, en cas de vol ou de perte totale ? C’est la garantie 
de mobilité AXA. Demandez sans attendre les conditions  

à votre courtier d’assurances.


